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PREFET DU RHONE 

Direction départeméntale Lyon, de. 127 OCT 201 
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Service protection de Penvironneraent 
Pélc installations clasédes et environnement 

Dossier suivi ar Marie Christine BENINCASA 
RO PE1371S 
EE marie-christine beninensa@lione.gouv.E 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à la société RENAULT TRUCKS 

402 avonue Charles de Gaulle à VENISSIEUX 

Le Préfèt de la Zorie de Défense ét de 
Sécurité Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Hormeur 

VU lé directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l’eau ; 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 5123 et R 512-31 et R 211-1121 à 
R2L:I-3; . - 

VU Je décrét n°2005-378 dù 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la 
pollution'des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février. 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature dés installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
reletif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaïies substances dangereuses ; 
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VU f'avrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme nâtiorial d'action contre 
le pollution des milieux aquatiques par certaises substances dangereuses ; . 

VU l'arrêté ministériel du'31 janvier 2008 relatif à la déclaration anmielle des émissions 
polluantes ; 

VU Jà circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 

de. réduction’ des rejets de substances dangereuses dans leaù par les installations 

classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du «.bon état » et à la 

constitution des référentiels pour les eaux douces de surface (cours d’eau, plans d’eau) ; 

VU la circulaire du 7 mai-2007 définissant les «normes de “quälité ehvironnementale 
piovisoires (NQEp}» ët les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines 
substances ; 

VU Ia circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œüvre de la deuxième 
phase de l'action nationale de recheïche et de réduction des substances dangereuses pour 
le milieu aquatique présentes dans les rejets des fostallations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvièr 2008 faisant état 
de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
sécteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du'14 août 1985, complété et modifié notamment.par les aïrêtés des 12 

janvier 1993, 23 mars 2004 et 8. août 2006 réglementant l’ensemble des activités de la 

société RENAULT TRUCKS sur:le site de son établissement de Lyon implanté 402 

avenue Charles de Gaule à VENISSIEUX ; 

VU le rapport en date du 26 août 2011 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du ‘cénseil départemental de l'environnement et dés risques sanitaires ei 
iechnologiques exprimé dans sa séance du 22 septembre 2011 ; 

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 susvisée, afin de renforcer 
la protection de l'envirerinerient atuatique, prévoit, notamment, en son article 16, qu'il 
convient de méttre en'place dès mesures visait à réduire progressivement les rejets de 
certains polluants définis comme « prioritaires » et à supprimer progressivement (densun 
délai, maximum de vingt ans) les rejets, émissions et pertes.de substances dangereuses 
définies également comme «.prioritaires » : 

CONSIDÉRANT que, en application des dispositions de la directive précitée, le ministère en 
charge dé l'environnement a mis en place au niveau national une action de recherche 
dani. l'eau des substances polluantes rejetées par les installations ‘classées pour la 
protection dé l’environnement ;





CONSIDERANT que du‘ bilan des premièreë recherches il ressort que les. informations 
concemant les rejets de.ces substancés sont insuffisantes et que dés actions de réduction 
doivent être énidiées sur certains rejets à enjeu ; 

CONSIDERANT que la société RENAULT TRUCKS exploite à VENISSIEUX, 402 avenue 
Charles de Gaulle, un établissement sounis à autorisation dont les rejets sont susceptibles 
de contenir des substances dangereuses pour le mitieu aquatique : 

CONSIDERANT qu'il apparaît done nécessaire, compte tenu des effèts toxiques persistants et 
bioaccumulables * des substances dangereuses, . d'évaluer  quabitativement * &t 
quantitativement, par une surveillaice périodique, -les-réjets de substances dangereuses 
dans Peeu issus du fonctionnement de l'installation exploitée par la société RENAULT. 
TRUCKS an de proposer, le cts échéant, des mesurés de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

CONSIDERANT, dans ces. conditions, qu’il convient de’ prescrire par arrêté à la société 
: RENAULT. TRUCKS les modalités de surveillance des rejets de substancés dangereuses ; 

SUR la proposition du directeur départemental de lproteëtion des populatiois ; 

:ARRÊTE : 

ARTICLE fer : Objet 

La société RENAULT ‘TRUCKS, ‘dont le siège est simé à SAINT-PRIEST, direction 
établissement de LYON — VNS 0A2 0 20 —"99 route de Lyon doit respecter, pour les 
installations qu’elle exploile 402 avetue Charles de Gaulle à VENISSIEUX, les dispositions 
du présent arrêté qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances 
dangereuses das l'eau. afii d'améliorer la connaissance qualitative et quantifative.des rejets 
de ces substances. 

En fonction de ces résultats. de surveillance, le présent arrêté prévoit pour J'explotlant le 
fourniture d’émdes fechnico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou 
de suppression de certaines substances dangereuses dans l’eau, 

Les prescriptions de l'arrêté. préfectoral en date du 12 janvier 1993 modifié soit complétées 
bär celles du présent arrêté. : 

ARTICLE 2: Preseriptions fechniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1: Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrété. 
Le débit sera relevé à chadue prélèvement





  

2.2 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un Taborätoire d'analyse 
accrédité selon Ia norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice.« Faux Résiduaires », pour 
chaque substance à analyser. 

2:3, L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations. de prélèvement et de mesures afin 
de s'assurer que’ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1: Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances 

dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

2. Numéro d'accréditation . 
b.. Extrait de l’annexe technique sur les substances coricernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de’prélèvements de substances: dangereuses 
dans les rejets industriels; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les liiles de quantification 
poir l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 
du présent arrèté. 

4. Attestation du préstataire s’engagéant à respecter les prescriptions de l’amriexe 5 du 
présent airêté, conforme eu modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté, 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
célui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures 
prévues à l'article 3 du présent arrêté: les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité 
et Jareproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer le points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe S'et préciser 
Îes modalités de traçabilité de oes opérations : 

2.5 Les mesures de’ surveillance des-rejots aqueux imposées à l'industriel par. l'arrêté 

préfectoral du 12 janvier 1993 précité ef modifié sur des substances visées aux articles 3 et 4. 

du présent arrêté”peuvent. sé substituer à certaines mesures visées aux articles 3 et 4, sous 

réserve du respect des conditions suivantes : 
“la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 ést respectée 

r. les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 

application de l'amêté préfectoral du 12 janvier 1993 répondent aux exigences de l’amnexe 
5, nétatnment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

  

3.1 Première phase d'étude des rejets de substnices dangereuses; surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent. arrêté, le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans Les 
conditions suivantes : 

- dise des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du 

présent arrêté: 
= périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois,
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—. durée de chaque ‘prélèvement: 24 heures représentatives di fünétioinémiént de 
Piiställation, ‘ 

L'exploitant pourra abandonner Ja recherche d’uné substance marquée par #à l'annexe l'si 
cetie substance n’a pas été détectée après 3 mesures consécutives daus les conditions 
techniqües décrités dans J’annexé$: " 

342 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans. un délai de 12.moïs un apport de synthèse de la surveillance 

initiale devänt comprendre : : ‘ 
+" Un tableau récapitulatif des mestres sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du 

présent arrêté, Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son 

flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tabléan comprend également .les 
concentrations minimalé, maximale et moyenric réfevées au cours de la période de 

mesures, ainsi que les flux minimal, maximäl et moyen ét les limites de quantification 

pour chaque mesure ; . 

. l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

+: ‘das:le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, 

l'ensemble des éléments permettant d’attester de Ia traçabilité de ces opérations. de 
prélèvément et de mesüre de débit ; 

+ “&es ‘commentaires .et explications sur les résultéts oblenus et leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au 
regard des activités industrielles exércées et des produits utilisés 

  

«des, propositions diment argwherées, le cas échéant, si ‘l'exploitant . souhaite 
abandonnèr Ja surveillanée pour certaines substances, en référence aux dispositions du 
point 3.3 ci-après; 

» . des propositions dûment argnmentées, le cas-échéant, si l'exploitant souhaite"adopter ui 
rythnie de mesures autré qué trimestriel pour la poursuite de Ja surveillance ; 

» _le.cas échéant, les résultats de inesures de.qualité des-eaux d'alimentation en précisant 

leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

L'exploitänt devra préciser la valeur du débit mênauel minimal de référence de fréquénce 
quinquennale (QMNAS) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet. Ll pourra se basèr 
notamment sur la valeur-de.QMNAS de la station la plus:proche qu’il trouvera sur le, sité 
internet de: la banque: HYPRO. (htip/hvw hydro.cuftance.fr) à läquells: un-.cocfficient 
raultiplicateur, qui est Le rappart dela taille du bassin versant au point de rejet sur la taille du 

bassin versant à le. station, devra être appliqué, ou bien un facteur, correctif issu dure 
modélisation. ‘ - 

8.3:Cônditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’unc substance à l'issue dé 

: la surveillance initiale 

L'éxploitant pourra notamment, supprimer i& surveillance des substances. présentés dans le 
rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois. conditions suivantes (là 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 ét 3.2 quila composent sont 
tousles deux respectés) : ‘ 

1, I'est olairement établi qué ce sont les eaux smont qui sont responsables de la présence 
dé la substance dans les rejets de Pétablissement ;





  

2. Toutes les conicéntratioris mesurées pour l& substarice sont siriciement inférieÿres à'la 
- limite de quantification LQ définie à l'annexe 5.2 du. document figurent en annexe 5, et 
réprise dans le tableau de l'annexe. 1 ; 

3. 
3.1 Tôutes les concentrations mesurées pour la substänce sont inférieures à 10YNQE 

(norme de qualité. environnementale ou, 10*NOEp, norme de quélité 
environnementale provisoire fixée dans la circuläire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

32 Tous les.flux’caleulés pour lasubstance sont inférieurs à 10% du flux théorique 
âdmissible par le railieu récepteur (le flux admissible étant le produit. dui débit. mensuel 
d'étiage dé fréquence quinquénnale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément 
aix explications de l'alinéa précédent). 
Au jour de publicition du présent amêté, les NQE sort définies par la directive 
2008/105/CE ét reprises dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQËp sont 
définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23. : 

ARTICLE 4 : Mise en œuvre dé la surveillance pérenne 

41 Sééonde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant miét'en œuvre sous 12 mois ie programme de surveillance pérénne dans les 
conditions suivantes 
=" liste des Substances dangereuses : substances dangereuses visées. à l'annexe 1 du présent 

amêté, dont la surveillance est-retenue sur la base. du rapport de synthèse établi à l'issue de la 
surveillance initiale en référence aux points 3:2. et 3.3 de l’articié 3 du présent arrêté ; 

“ péridicité : 1 mesure par trimestre péndant 30 mois; 
=: durée de chaque prélèvement : 24 héures représentatives du -fonctiornement de 
l'installation, ‘ 

Au çours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par 
écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances où de périodicité, ce programme 
de surveillance, au vu du rapport établi en application du point 3.2. du présent arrêté et 
d'éléments complémentaires d'informations connûes concernant notaniment l'état de la masse 

d'eau à laquelle le rejet estassocié. 
D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que 
ceux définis au point 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

4.2 Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au préfet avant le 30 avril 2013, une étude technico-économique, 
accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021 répondant 
aûx objectifs suivants pour l’ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite à 
l'article 3 du présent arrêté : 
1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 ef 10 de la directive 

D0OÛ6OICE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 el de suppression à l'échéance 
2921 (2028 pour anthracène ét endosulfan) ; 

2, Pour les'substances prioritaires figurant aux annexes 9 et.10 de la directive 2000/60/CE : 

pos: ss de réduc l'échéance 2015 et éventuellement 2021;





  

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sorit émises avec un flux supérieur à 20% du flux 
admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 201$ et éventuellement 
2621; : 

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de.l'annexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, émises avec un flux infériour À 20% du flux admissible dans le 

milieu méis pour lesquelles la norme de “qualité environnementale n’est pas respectée : 
possibilités de réduction à l’échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue Îes substances dangereuses dont la présence dans les 
rèjeis-doit conduire à les supprimer, à les substituer où à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants 

- les ésultats de la surveillance prescrite : 

-. “l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'érnission des substanées dangereuses au sein de l'établissement ; 

- “un. état ‘des perspectives d'évolution de. l'activité (procédé, niveau de production …) 

pouvant impacter dâns le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances 

dangereuses ; = 

= . la définition des actions permettant de réduire ou'de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur &e point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 
concemant la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres 
substances. Les actions niises en œuvré et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis 
à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des 
flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 

proposition d'échéancier de réalisation. 
Four chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction 
où de suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée 
pour chaque substarice. concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel. moyen de 

L'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %): 

43 Rapport de synthèse de la survelllañice pérenne 

“L'éxploitänt doit founir dans un délai de.48 mois (4 ans) un rapport de synthèse de la 
surveillance pérénrie sur Je même modèle que celui prévu à l'issue de la-surveillance initiale et 
défini au point 3,2 de l’article 3 du présent arrêté, 
Ce rapport doit conduire l'exploitant à proposer la nature du programme.de surveillance à 
poursuivre selon les dispositions du point 3.3°et'én foriétion des conclusions de l'étude 
teclinico-économique visée au point 4.2 ci-dessus, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

44 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

Après la remise dut rapport de synthèse de la surveillance pérenne, l'exploitant poursuit le 
programme de surveillance aux points de rejet dés effluents industriels de l'établissement dans 
Les conditions suivantes : : 

- liste des subétances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1-du 
présent arrêté, dont la surveillance est feteñue sur la base du rapport de synthèse établi en 
référence aux points 4.3. et 3.2. du présent arrêté : 

= périodicité : L'mesure par trimestre ;





+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 
l'installation. : 

Eh. cas d'évolution dans les. produits, des procédés, des opérations ou .des “pratiques .” 
susceptibles d’être à l’origine dè. l'émission dans les rejets de nouvelles substances 
dangereuses an sein de l’éfablissement, l'exploitant est tenu d’actualiser le cadre de sa 
surveillance à ces nouvelles substances jusqu’à la vérification du respect des dispositions 
définies au point 3.4 de l'aicle 3 du présent arfêté Il en infommeña l'inspection des 
installations classées. ° 

ARTICLE 5 : Remontée d'information sur l’état d'avancement de ia surveillance des 
rejéts 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux ; 

Les résultats des mesures du mois N réälisées en application des points 3:1, 4.1 et 4,4 susvisés 
sont saisis sur lé site de télédéclaration du ministre chatgé de l’environnement prévu à cet 
effet, lorsque celui-ci sera rendu opérâtionel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du 
mois NH. 
Si ce site n'est pas accessible aù moment.de la déclaration, l'exploitant devra déclarer.ses 
résultats. sur le site:mis en place par l'INERIS À.cet effet (htp :/1sde.ineris.f), à Ja même 
fréquence et dans les mêmes conditions. 
Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le sitc.de télédéclaration susvisé, 
il est. tenu d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre 
ménéuellement par écrit avant le 15 du mois N#1 ün rapport de synthèse réfatif aux résultats 
des mésures et analyses du mois N imposées aux articles 3 et4 du-présent arrêté. 

8.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite 4 l’article 4 du présent anèté 
doivent fairé l'objet d'une déclération annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériél du 31 janvier 2008 relatif au registre ct à la déclaration annuelle dés émissions 
polluntes et des déchets. Ces déclaratiôns peuvent être établies-à partir des- mesures’ de 
surveillänce prévues à l'article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau où 
par touté utré méfhode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans 
le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant l’objet d’un 
plaa d'épandage. 

ARTICLÉ 
présent arrê    

: Dispositions applicables. en cas d'infraction ‘ou d’inobservations du 

Les infractions ou l’inohservation des conditions légales fixées par lc présent. amèté 
entraînéront l'application. des sanctions pénales et administatives prévues par le titré 1° du 
livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLEY : Publicité de l'arrêté 

1. Une copie du présent arrêté sera. déposée à la maitie de VENISSIEUX, et à la direction 
départementale de la protection des populations (Service protection de l’enviroñnement - 
pôle installations classées et environnement) et pourra y être consultée. :
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2. U extrait du présent arrêté sèra affiché en mairie pendant une durée minimum: d'un 
mois ; proéès-verbal de l’accomplissément de cette formalité sera dressé par les soins du 
maire. Le mêie extrait sera publié sur le site intéet de la préfecture pendant une durée 
identiqué, 

3. Cet extrait d'amêté ser également affiché en permanence de façon visible, dens 
l'établissement par les soins de l'exploitant. 

4, Un avis sera inséré par. les. soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux. 
, locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8 : Recours 

Délais et voies de recours (aticlesL 514-6 ct-R 514-3-1.du code de l’environnement) : 

La présente décision est sournise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tübunal administratif de Lyon : 

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de 1a date à laquelle la décision lui a 
été noûfiée, 
= par des ‘tiers, personnes physiques ou morales, les conimunes intéressées ou leurs 
groupements, en raison. des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation. présente pour les intérêts visés aix articles L 211-1-et L 511-1, dans un délai 
d'un an à compter de le publication où de l'affichage de cette décision. 

ARTICLE 9 : Exécution du présent arrêté 

La secrétaire. générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection. des 
populations ct le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logemient de 
Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution’ du présent arrêté, 
dont une copie sera adressée : 

«_: au mäire de VENISSIEUX, chargé de l'affichage prescrit à l'article 7 précité, 
«au maire de SAINT-PRIEST, chargé de l'affichage presbrit à l’article 7 précité 
*. à l'exploitant. ° 

7 OÙ 2011 Lyon, le 

 





VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSE! LE 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEIL LAN CR le-Rerprr 

là Secrétaire 

  

    

    

    

    

  

      
  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    
          
  

  

    

: Emite de quantification ÿ 
*4'attelndre par les Valeurs à prendre en : cos | Etésorie | uataress Lo en compte au titre de 

Substance ANDRE de Le l'art.3,3 point 3.1 de 
È Substance us V'AP : 1O*NQE-MA ou : . (cource : annexe 5.2 de là | . GS NOES en g/l 

circulaire du 05/01/2009) penngl 
Nonÿiphénoïs 1957. wi 3 

NPIOE 6366 oi 3 
NP20E 6365 | oi 3 
Ociphénols 193 oi 1 
OPIOE 6370 ot 1 
or s &71 1 £ 
Chiorosleanes Car Cs 1955 10 4 
Téfabromodiphény@ner 
DE 47)* #1 
Pentabromodiphényiéther 
Er _ & (iiuant le Pentabromodipnényiéner La quantité de MES à sant K 
CEDE 100)" ms prélever pour lanayse | Tbromediphénéher Ti = 0.005 Hexabromodiphényiéther en devra permiettre - 
BDE 154% d'atteindre üne LQ dans 

Heehromodiphényéner 22. f'eau de 0,05ug/l pour 
BDE 153% chaque BDE, 

Heptabromodiphényléther s ° 
BDE 189% ° 2510 sens 

Décabramoniphényièther : QUE 20 1865 sens 
Toluène* 178 4 1 740 

Hexachlorobenrène* ie œo1 oi 
Chlorure de métnyiène 

{aichléraméthane)* 1168 5 200 
Chloroforme PF uSS 4 25 
Tétrachlorure de carbone* |” 127$ Ds 120 

Tétrachiofoéthylène E2 05 100 
Tichlaroéthyiène 1286 as ES 
Anthracene* 1458 oo: ï 

Fldoranthène msi oi ï 
Naphtalène 157 0,05 #4 
Arsenle et ses composés * 136 4. 5 Fonction du brut de fond 

: Casse 12 50.8 
Casse 2 

Cadimium et ses composés |. 1388 . 2° Casse 3 
classe 4 

5 Casse 5=25 
Chrome at ses compasés 5 4 5 Fonction du brut de fond       
  

‘Pour ls Cadmium el ses composés, les valeurs retenues paur les NQE varient en fonctidn dë la dureté de l'eau 
‘lle que définie suivant les cing classes suivantes : classe 1 : <40 mg CeCOBN, dass 2 : 40 à <60 mg CaCOGA, 
diesse 3 : 80 à <100 mg CECOM, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOS/A et classe 8 : 2200 mg CaCOWI 

: Î



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
  

  

  

  

- te 5 quantification in ticinre par les Valeurs à prendre en 
code | Éstéporis | Iébératoiree re LQ en compte au titre de 

Substancè sanbRe |. de rh l'art.3,3 point 3.1 de 
. Substance mg, 'AP : 10*NQE-MA où {source : ame 52 de la. | "ga NQEp en ug/1 

circulaire du 05/02/2909) 
Cuivre et ses oômposés 532 4 5 Fonction du bruit de fond 
Mercure et sès compôsés 1387 5 us 
Nickel et ses composés 1386. 40 200 
PIE et ses composés 58 à 5 72 
Zinc et ses composés 58 29 Fonction du bruit de fond 
FTributyiétain cation* 2873 RE 6,02 9,002 
Dibutylétain cation TT 4 oz 
Monobutylétain cation 258 4 092 

Linie de qusntification à atteindre par les : 
Paramètres de sulvl Code SANDRE laboratoires : . 

1Q en ug/l 
Démantie Chimique en Oxygène ou ie 30000 

Cärbone Orgarique Total 1sé 300 » 4 
Matières en Suspension 1305 2000         
  

#2 "L'exploitant pourra abandonner la recherché de cette substance si elle n'a pas été détectée après 
mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5, 

  

Catégaïie de Substance 

Substances Dangerenses Prloritäires issues de l'annexe X de Ia DCE (tableau À de la circulaire 
1. |du 07/05/07) et de la diréctive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosnlien 

  

  

2 | Substances Prioritaires issues de l'annexe X de Ja DÉE (tableaü A deja vireulsire du 07/05/07) 

  “Autres substances pertinentes issues de Ia liste L de je directive 2006/1 JICE (anciennement 
3: |Diréctive 76464/CÈE) et ne figurant pas à l'annexs X de Je DCE (tablean B de Ja cirouleire du 

07/05/07) 
“T Autres substances pertinentes issues de Le Bste I de la directive 20067 LICE (anciennement 

4: | Directive 76/464/CÈE) et autres substances, ion SDP.ni SP (tableaux Det E de la ciroulaire äu 
07/05/07) 

        
  

NOTA. L: En cas de plüsieurs points de rejets sur le site, convie d'examiner a nécessité d'établir un tableau 
spécifique par rejet 

NÔTA.2 ; Dans le cas des alkyibhénoës, 1 est demandé de rechercher simultanément les nonyiphénals, les 
actyiphénois ainst que les deux prémiers homologues d'éthoxylates de nanylphénois (NPIOE et NP2OE) et les 
deux premiers homologues d'éthoxyiates d'ctyiphénols (OPIOE et OP20E), Le recherche dès éthoxyiates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à cœlle des nonyiphénois et des octyphénois par Futlsation 
du projet de norme 1S0/01S 18857-23. Les éthoxytales de nonyiphénols st d'octyiphénofs constiluent à ferme 
une soûrce Inrecie de nonyiphénols ef d'octyiphénols dans lenrnnement



  

  

Éaraile Substances Cade SANDRE 

  

admium-et ses composés 

Substance 
Aceréditée out /| 
non sur matrice lune matrics eau 
eaux réstitunires| 

LR à attsinidre 
en g/l 

Cobtenues sur 
ui lune matrice eau 

Fésidialre) | réclauaire) 

1Q en xp/1 
ebtenue sur 

  Plomb et ses composés 

  

esse 
  

lercure et ses composés 
  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  
  

        

          
  
    

    
    

ickel et ses composés: JAMBE AR RE LEURS 
Méta Lrseni Br ses composé 1369 

(inc &f ses composés 1383 
Cuivre et ses composés : 1392 
(Chrome et:ses composés 1389 

Miro -nitrotoluène 2813 
aromatiques Wtrobenzène 214 

ÎTnbutyiétain coBon - 
Drgaiaérains Pubs cation 174 D,p2 

jonobutyiétain cation 2582 A 
Friphényiétai cation 372 ü,02 
(PC 28 1239 2 co 
Per HAT woi 
Pos 101 122 001 

pcE He 123 voi 
FC 15 14 091 
PE 153 1245 soi 
PE 180 
ÎTfuraine 
Lachine 

Bitraine 
Eflorfennphes 
Chlorpyros 

ue Piuron . 
Pesticides, D Ennosuian 

ta Endésulfan 
Hexcorccycbhexns       

  

jamimg isomère_Lngane, 
    

  
  

              

  

  

soproturon s peer 
‘ imagine ROME 

  

  + Pemarde Chimique en 
\Parämtrès deOxyaène ou Carbone 

suivi: :* rgarique Total 
  Matières en Suspension         
  

      
  

  

À : Une absence d'accrédition pour être axeplée pour “certaines substaices (substances vès rarement accréditées par les 
Jeboatoirs vois” jamais. 1 s'api  des. sübstances 
ssachierepentselienes. 

* : Valeur LA dérivée de l'annexe D ge a forne 1SO/DIS 18857-2 

<Ciroskeanss CLOCLS, ciphénvlétnerbromés, alkÿpénols et 

VU POUR ÊTRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ 
ÆRÉFECTORAL OÙ 27 CI 2     

Peur le Préfst,   




